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Arrêté réglementant l’emploi du feu 
en Vaucluse

Arrêté n° SI 2010-05-10-0010-PREF du 10 mai 
2010, modifiant l’arrêté précédent du 14 mars 
2003

2 modifications principales:
Suite à des questionnements sur des chantiers de 

brûlages dirigés, clarification dans l’arrêté des 
conditions de brûlage

Modifications des demandes de dérogation
 Les autres règles conditionnant l’emploi du feu 

demeurent
• Interdiction de porter et d’allumer du feu à toute 

personne autre que propriétaire



Calendrier des périodes d’interdiction 
d’emploi du feu à moins de 200 m des 
massifs  - emploi du feu possible uniquement  

pour les propriétaires et ayant-droits



Emploi du feu à plus de 200 m des 
massifs forestiers

Autorisation pour propriétaires et ayant droits 
d’incinération des végétaux coupés possible 
toute l’année sauf si vent > 40 km/h, sous 
réserve de précautions

Autorisation pour propriétaires et ayant-droits 
d’incinérer les végétaux sur pied sous réserve 
de marge de sécurité suffisante à plus de 400 
m des massifs forestiers



Arrêté réglementant l’emploi du feu 
en Vaucluse

Chantiers de brûlage dirigé:

 Objectif : mesure de prévention destinée à réduire la 
masse de combustible et le risque de propagation de 
l’incendie ( herbes, broussailles, rémanents de coupe, branchages, 
bois morts), 

 Conditions pour démarrer un chantier de brûlage (cahier 
des charges annexé à l’arrêté):

• Dates: du 16 octobre au 31 mai (dérogation possible du 
16 septembre au 15 octobre)

• Vent : vitesse sur site < 40 km/h et vitesse sur zone < 60 
km/h

• Sécurité (dispositif de communication, au moins 3 
personnes, un véhicule porteur d’eau de réserve, 
surveillance post-opératoire…)





Arrêté réglementant l’emploi du feu 
en Vaucluse

Chantiers de brûlage dirigé :
Communication

• Définition des règles d’organisation du chantier et 
de liaison avec le CODIS

• Information du maire, qui affiche en mairie et 
diffuse au CCFF

• Information du public dans la semaine précédant 
l’opération (communiqué de presse) à but de 
sensibilisation 



Arrêté réglementant l’emploi du feu 
en Vaucluse

Régime dérogatoire (applicable aux 
propriétaires et ayants-droits)

Demande adressée à la Préfecture ou sous-
Préfecture 1 mois avant date prévue

Consultation du SDIS et de la DDT (avis sous 
15 jours)

Dérogation refusée en cas d’avis défavorable 
d’un des 2

Copie de la décision au maire





Accessibilité des massifs 
forestiers

 Un arrêté cadre permanent en 2009 
toiletté en 2010 (SI -2010-05-10-0020-
PREF du 10 mai 2010)

 Mesures connues et encadrées d'une 
année sur l'autre, valables du 1er juillet au 
15 septembre

 Adaptation plus fine et réactive aux 
conditions climatiques de l'année, qui tient 
compte du niveau de risque



Risque exceptionnel d’incendie de forêt

• L'accès aux massifs forestiers de Vaucluse 
est interdit à toute personne, les jours où la 
prévision de danger météorologique est classée 
en risque exceptionnel par l’antenne Météo-
France de Valabre.

• Diffusion du niveau de risque aux maires par le 
serveur d'alerte de la préfecture la veille pour le 
lendemain.

• Borne d'information consultable au : 

04 88 17 80 00

Exceptions: résidents, administrations, CCFF…



Modalités d’accès aux massifs forestiers hors 
risque exceptionnel

• L'accès des personnes est autorisé seulement de 
5h à 12h en période de risque très sévère dans 
les massifs forestiers des Monts de Vaucluse, du 
Luberon et des Collines de Basse Durance;

• Dans ces massifs, l’accès est prolongé jusqu’à 
20h dans des sites spécialement aménagés et 
surveillés.

• Dans ces massifs, l'accès est libre en période de 
risque faible, léger, modéré ou sévère

• Dans les massifs d'Uchaux, les Dentelles et le 
Ventoux, l'accès est libre

 



Autorisations particulières (sauf 
risque exceptionnel)

• Personnes encadrées par un professionnel 
muni d’une autorisation sécurité-
environnement, délivrée par la direction 
départementale de la jeunesse et des sports, 
et d’un moyen d’alerte;

•  Entreprises de travaux forestiers munies 
d'une attestation de commande de travaux et 
équipées de moyens de première intervention 
(extincteur) et de communication (portable).





Manifestations en forêt
 Les manifestations en forêt à plus de 200 

m à l'intérieur des bois sont interdites du 
1er juillet au 15 septembre

 Elles peuvent être autorisées dans la limite 
des 200 m par le Préfet 

 Nouveaux imprimés de demande à envoyer en 
Préfecture, qui consulte DDT et SDIS (imprimé 
annexé à l'arrêté)

 Demande à faire 2 mois avant date prévue
 Doit comporter: lieu précis, nb de personnes 

prévues, surface accueil, surface de parking, 
dispositif préventif prévu





Circulation des véhicules
• La circulation et le stationnement de tout 

véhicule à moteur sont interdits sur les 
chemins non revêtus  desservant les massifs 
forestiers du Luberon, des collines de basse-
Durance et des Monts de Vaucluse (période 
estivale). 

• L’interdiction de la circulation dans le massif de 
Bollène-Uchaux fait l’objet d'un arrêté spécifique

• Exceptions :  propriétaires, agents service 
public, PNRL, SMDVF…

• Dérogations : sociétés de chasse pour deux 
véhicules par société et pour la période de 5h à 
12h.



Sanctions pénales

• Les infractions aux dispositions de cet arrêté 
sont passibles des peines prévues pour les 
contraventions de la quatrième classe (article 
R322-5 du code forestier), soit 750 Euros 
d'amende.

 



Communication des conditions d'accès 
aux massifs

• Borne téléphonique de la Préfecture:             
04 88 17 80 00

• Panneaux d'information situés à l'entrée des 
voies les plus fréquentées depuis 2009 (40 
panneaux posés par les APFM)

• Demandes complémentaires faites par certaines 
communes (modification des panneaux à 
prendre en charge par les communes)

• Plaquette d'information grand public, en 
partenariat avec CDT (40 000 ex) disponibles 
offices de tourisme, CCFF, APSIF (60 000 
personnes sensibilisées en 2009)



Panneaux apposés aux principaux accès

 panneaux 
avec 
volet 
mobile 
mis à jour 
chaque 
soir en 
fonction 
de la 
prévision 
de risque




	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21

